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 REGLEMENT D’ADMISSION 
 

I -Admission en Année Préparatoire 

➢ Elle s’adresse à tout candidat sourd ou malentendant, titulaire du baccalauréat et 

d’une attestation de travailleur handicapé, qui souhaite accéder au diplôme d’Etat 

d’éducateur spécialisé (ES) depuis 1981, et au diplôme d’Etat d’éducateur de Jeunes 

enfants (EJE) depuis 2013. 

➢ Elle est conditionnée par : 

- Une production écrite  préalable à l’entretien qui permet de vérifier un niveau 

rédactionnel minimum. Elle fournit des repères pour identifier une marge de 

progression. Des alertes peuvent être données à cette occasion dont le candidat 

devra s’emparer au cours de l’année préparatoire.  

- Un entretien individuel de motivation réalisé par deux personnes (un 

formateur et un professionnel de terrain). Son objet est de clarifier les 

représentations du candidat sur le métier d’ES et d’EJE et de vérifier son intérêt 

pour s’engager dans cette formation, d’estimer sa capacité à se mobiliser et à 

s’ouvrir à la diversité de ce métier, de vérifier son niveau d’étude et 

d’expérience, de repérer d’éventuels allègements.  
- Le paiement du montant de l’année préparatoire qui s’élève à 475 euros sous 

réserve de modifications*  

 

DECISION : Une commission d’admission (juillet 2026) se prononce à l’issue de 

ces deux épreuves sur l’entrée en année préparatoire. 

  
II –Admission en formation d’Educateur Spécialisé 

➢ L’admission, en septembre 2027, en formation d’Educateur Spécialisé devra 

répondre aux modalités prévues par la procédure nationale de préinscription 

PARCOURSUP pour les candidats à l’entrée en 1ère année de formation de 

l’enseignement supérieur.  
 

Conditions d’accès : 

Pour être admis à suivre la formation, le candidat doit remplir les conditions 

suivantes *: 

1. Etre titulaire 1soit :  

• du baccalauréat ou justifier de sa possession lors de l'entrée en formation ( poursuite 

vers le diplôme de Niveau III) 

• de l'un des titres admis réglementairement en dispense du baccalauréat pour la 

poursuite des études dans les universités. (Poursuite vers le diplôme de Niveau III) 

• Aucun prérequis n'est exigé pour suivre la formation d'AES 

2. Justifier de la reconnaissance de travailleur handicapé (MDPH) 

 
1 Les titres étrangers doivent faire l’objet d’une attestation d’équivalence reconnue à solliciter par le candidat auprès de 

l’autorité compétente. 
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3. Avoir satisfait à l’entretien d’admission en année préparatoire (voir page précédente 

« règlement d’admission ») 

INSCRIPTION A L’ANNEE PREPARATOIRE 
 

III –Admission en formation D’AES 

➢ L’admission, en septembre 2027, en formation d’Accompagnant Educatif et Social 

est soumis au financement, par l’employeur, du coup de la formation et de 

l’interprétariat.  
Conditions d’accès : 

➢ Pour être admis à suivre la formation, aucun diplôme n’est exigé.  

 
Modalités d'inscription 

Pour la rentrée en formation de septembre 2026, les candidatures sont ouvertes jusqu’au 15 

juin 2026 sur dossiers téléchargeables depuis notre site www.efpp.fr.  

 

 

Calendrier des épreuves d'admission à l'année préparatoire : 23 juin 2026 / 25 juin 2026 et 30 

juin 2026 sur convocation individuelle adressée à chaque candidat après réception de son 

dossier d’inscription complet. 

 

Votre inscription EN 3 ETAPES : 

Etape 1 DOSSIER D’INSCRIPTION 

A télécharger depuis le site  www.efpp.fr, ou sur demande par mail à m.lejoncour@efpp.fr et à 

retourner par voie postale, dûment complété à :  

Ecole de Formation Psycho Pédagogique – 24/26 rue Louis Armand 75015 PARIS 

Etape 2  CONVOCATION AUX EPREUVES DE L’EXAMEN D’ADMISSION 

A réception du dossier d’inscription complet, l’EFPP adresse par voie postale ou par mail au candidat 

une convocation aux épreuves d’admission sur l’une et/ou l’autre des dates d’entretien prévues (cf. 

calendrier ci-dessus)  

Etape 3 ADMISSION EN ANNEE PREPARATOIRE  

Chaque candidat reçoit, par voie postale, la décision prise par la commission d’admission de 

l’EFPP. En cas d’admissibilité, le courrier précise les modalités et date de la rentrée.  

  

http://www.efpp.fr/
http://www.efpp.fr/
mailto:m.lejoncour@efpp.fr
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DOSSIER DE PRE-INSCRIPTION 

 ANNEE PREPARATOIRE dispositif sourds 

Aux formations des métiers de l’éducation - EDUCATEUR.TRICE DE SPECIALISES – 

ACCOMPAGNANT EDUCATIF ET SOCIAL 

Rentrée de SEPTEMBRE 2026 

A compléter, dater et signer, 

Pour retour du dossier complet2 à l’EFPP au plus tard le 15 juin 2026 

 (Merci d'écrire lisiblement.) 

 

VOTRE ETAT CIVIL 

NOM PATRONYME(en capitales) :………………………………………………………………… 

Prénom :……………………………………….……………………………………………………….. 

NOM MARITAL :..…………………………………………………….. 

 

Né(e) le : /_ _/_ _/ _ _ _ _/ à (Ville/ département  de naissance) : ………………………………… 

Nationalité : ………………………………………………….………………………………………… 

 

Adresse complète :  …………………………………………………………………………………… 

……………………………….……………………………….…………………………………………. 

Code postal : / _ _ _ _ _ _/ Ville : ……………………………………………………………………... 

Tél portable/sms :  / _ _ / _ _ / _ _ / _ _ / _ _ / 

Email : ………………….… @..................... 

 

VOTRE SITUATION ACTUELLE3  

Lycéen(ne) terminale (4               Etudiant(e)                Salarié(e)        

Demandeur d’emploi                    Autre (préciser) : ……………………………………….   

 

Vous êtes titulaire du baccalauréat ou d'un diplôme de niveau IV équivalent (tel que défini dans 

la  notice d’information) et/ou de l’enseignement supérieur5. 

 

 Oui  → (préciser ci-après la nature du ou des diplômes et fournir copie de ceux-ci)………………………… 

……………………………………………………………………………………………………… 

 

Non → Vous êtes lycéen(ne) ou inscrit(e) à la prochaine session du baccalauréat 4 

 

 

 
2 Vérifiez, page 5 les justificatifs à joindre 
3 Cochez, la ou les case(s) correspondant à votre / vos choix 
4 Joindre justificatif 
5 Joindre copie du diplôme 
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Engagement du candidat 
 

 

 

✓ J’atteste avoir pris connaissance et accepté les dispositions prévues au règlement 

d’admission et modalités d’inscriptions en page 2 et 3 du présent document. 

 

✓ Je certifie l’exactitude des renseignements fournis et déclare avoir pris connaissance du 

règlement d’admission joint au présent dossier et du projet pédagogique téléchargeable sur 

le site www.efpp.fr. 
 

 

 

 

 

Conformément à la loi Informatique et Liberté et aux dispositions du RGPD, je prends acte : 

- Du caractère obligatoire du présent recueil de mes données pour permettre la bonne gestion de mon dossier 

d’inscription par l’EFPP, responsable du traitement de ces données, et par son service d’admissions, pour 

l’instruction et le suivi de ma candidature. 

- D’une durée de conservation de ces données dans la limite du temps nécessaire à l’instruction de mon inscription et 

jusqu’au terme du suivi de ma candidature. 

Et dispose d’un droit d’accès, de rectification d’opposition, d’effacement, de limitation et de portabilité de ces données à tout 

moment de leur utilisation et conservation. 

 

 

Date : ……/……/………  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Signature 

http://www.efpp.fr/
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PIECES A JOINDRE AU PRESENT DOSSIER* 

 

Photocopie de la carte d’identité, du passeport ou de la carte de séjour 

Copie du diplôme du baccalauréat ou équivalence telle que définie dans le règlement 

d’admission  

ou pour les lycéens en classe Terminale : courrier d'engagement à communiquer le relevé 

des notes obtenues dès proclamation des résultats de la prochaine session du baccalauréat  

Photocopie de la notification de reconnaissance de votre situation de handicap (MDPH ou 

RQTH) 

Un CV avec copies des diplômes obtenus, et éventuels justificatifs d’expériences salariées 

ou bénévoles. 

Un écrit préalable à l’entretien de sélection pour l’entrée en année préparatoire répondant 

aux consignes de rédaction suivantes : 

 Rédigez un texte de 1 page minimum à 2 pages maximum qui réponde aux questions 

suivantes, en développant et argumentant vos propos :  

1. Quel(le)s sont les évènements et /ou les expériences personnel(le)s et/ou 

professionnel(le)s qui vous ont conduit(e) vers le secteur social et médico-social ?  

2. Pour quelles raisons souhaitez-vous suivre l’année préparatoire ?   

3. Quelles sont vos attentes, vos souhaits et / ou vos interrogations par rapport à cette 

formation ?  

Cet écrit peut-être manuscrit ou tapuscrit selon le choix du candidat 

 

 
 
*Nota Bene : ne fournissez que les copies de vos justificatifs d'identité, de diplômes ou d'expériences : aucune 

pièce fournie ne sera restituée au terme des épreuves d'admission.  


